
 

            

 

 

  
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

        Cf. Note opérationnelle 

NOP-A-SUAP-003 contenue 

dans le classeur de la 

documentation 

opérationnelle du SDIS. 
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       Voir la FAC 48A sur la 

prise en charge détaillé des 

troubles psychiatriques 

 Par facilité, il peut être 

demandé au chef d’agrès 
de transporter sans les 

documents 

réglementaires précités.  

Cette situation est 

formellement proscrite 

car elle sort du cadre 

réglementaire et peut 

constituer pénalement 

un enlèvement c’est-à-

dire l’appréhension du 
corps d’une personne 
contre son gré. 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

       Voir la FAC 62 sur les 

situations SUAP dans un 

contexte de maltraitance  

       Voir la FAC 48B sur les 

soins psychiatriques sans le 

consentement. 
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       Voir la FT 14.4 sur 

l’utilisation du kit AES 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 
 

       Voir la FAC 72.B sur 

les situations SSUAP 

impliquant des victimes 

en surpoids 

 



 

            

 

 

 
 

 



 

            

 

 

 
 

       Voir la FAC 64 sur 

l’habitat indigne  



 

            

 

 

 
 



 

            

 

 

 

 
 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

            

 

 

 

 
 

 


